
Complément d’information à la carte 6 intitulée 
Secteurs d’intérêt ciblés pour le plan d’aménagement de l’habitat du 

caribou forestier sur la Côte-Nord 
déposée le 3 mai 2005 

Tel qu’indiqué dans le document Stratégie d’aménagement de l’habitat du caribou 
forestier *, les secteurs d’intérêt représentent des zones dans lesquelles la présence du 
caribou forestier a été jugée suffisamment grande pour justifier une attention spéciale. 
Les limites de ces secteurs identifiées par la FAPAQ** ne sont pas définitives mais elles 
indiquent un périmètre dans lequel on compte établir à tout le moins un massif de 
protection. 

La carte 6 présente les secteurs d’intérêt ciblés pour la Côte-Nord. L’identification de ces 
secteurs a été initialement faite en fonction des connaissances disponibles sur le territoire 
(enregistrements du Système d‘information sur la grande faune, localisation 
télémétriques, inventaire aérien localisant les ravages, information ponctuelle provenant 
de sources diverses, etc.) et cela date de 2002. Il faut considérer ces secteurs comme une 
base de travail pour l’élaboration des plans d’aménagement dans chacune des aires 
communes. Le plan final ne correspondra pas obligatoirement aux limites des secteurs 
d’intérêt. 

Pour l’aire commune 94-20, les secteurs d’intérêt ont été ciblés avant la réalisation des 
inventaires aériens qui ont permis d’obtenir un portrait plus récent et complet de la 
présence du caribou forestier (hiver 2003, 2004 et 2005). Le plan d’aménagement de 
l’habitat du caribou forestier de l’aire commune 94-20 est en cours d’élaboration et tient 
compte des récents inventaires. 

Johanne Labonté, biologiste 
Direction de l’aménagement de la faune de la Côte-Nord 
Faune Québec 
Ministère des ressources naturelles et de la faune 

* Document Droduit var le Comité Provincial Caribou concernant la stratéeie de orotection de l’habitat - 
du caribou forestier pour l’ensemble de son aire de répartition québécoise. 9 pages. Version du 28 mai 
2004 

* FAPAQ : Société de la faune et des parcs qui est maintenant le secteur Faune du Ministère des 
ressources naturelles et de la faune 
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